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3.2 LES AVANTAGES LIÉS À L’ASSURANCE VIE  

Fiscalité de l’Assurance vie : 

Les produits sur les unités de compte sont uniquement imposés à l’impôt sur  
le revenu en cas de rachat total ou partiel. Toutefois, le souscripteur peut opter pour  
le prélèvement libératoire forfaitaire selon le barème suivant : 

Les produits sont également soumis aux prélèvements sociaux. 
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Age du contrat 

Moins de 4 ans 

Entre 4 et 8 ans 

Plus de 8 ans 

Taux 

35 % 

15 % 

7,5 % 

Abattement 

Aucun 

Aucun 

4 600 € par an (9 200 € pour un couple marié) 

3. Pourquoi investir dans une SCPI via 
 un contrat d’assurance vie ? 
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5.3 SCÉNARIO DE MARCHÉ MÉDIAN (DE 2001 À 2010) 

L’investissement 80% fonds € et 20% SCPI surperforme nettement sur la période 

Evolution d'un investissement de 50 000 € 100% fonds en euros versus 80 % fonds en euros + 20 % SCPI 
Dans le cas du versement des revenus en parts de SCPI. Calculs nets de frais et hors fiscalité 
 

5. Simulations 
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Annexe 1 : Lexique 

Prix de part 
Ou prix de souscription. Il est composé du nominal (valeur de la part constituant le capital 
social) et d'une prime d'émission (le rendement est toujours calculé sur le prix de part). 

Valeur de réalisation 
La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la 
valeur nette des autres actifs de la société. Elle peut être assimilée à une valeur liquidative 
(valeur d’achat et de vente dans les contrats d’assurance vie). 

Valeur d’expertise 
C'est la valeur vénale d'un immeuble déterminée par l'expert immobilier agréé par l’Autorité 
des Marchés Financiers (AMF). La valeur vénale de l'immeuble résulte de l'expertise annuelle 
conduite par un expert indépendant. Chaque immeuble doit faire l'objet d'une expertise tous 
les cinq ans qui doit être actualisée chaque année. 

Valeur de retrait 
Montant revenant à l’associé sortant pour les SCPI à capital variable, correspondant à la 
valeur de la part diminuée des frais de souscription. 

Valeur de reconstitution 
Valeur de réalisation + frais nécessaire pour reconstituer la société et par conséquence 
racheter tous les immeubles (réintégration des droits, taxes acquittables dans le cadre d’une 
acquisition immobilière). 
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Annexe 2 : FAQ 

Quel est le montant des enveloppes SCPI chez Generali ? 
On ne peut pas donner le montant des enveloppes, seulement leur disponibilité. Cela évite le 
risque de mauvaise communication sur le montant de l’enveloppe disponible (il peut y avoir 
des affaires en cours à la gestion pour des montants inconnus au moment de la 
communication de l’enveloppe). 

Comment s’assurer de la disponibilité des enveloppes ? 
Les enveloppes sont globales à la compagnie et non dédiées à un partenaire ou un produit. 
Ce n’est pas nécessaire de nous prévenir pour des petits montants. Cependant, si 
l’investissement sur une ou plusieurs SCPI est conséquent, il est préférable de se rapprocher 
du responsable commercial Generali Patrimoine pour savoir si la disponibilité de l’enveloppe 
est assurée. 

Y a-t-il des frais à l’achat et à la vente pour le client ? 
Les frais à la souscription et à la sortie sont différents en fonction de chaque SCPI. Ils sont 
indiqués dans l’avenant que le client signe. Pour information, Generali achète la SCPI à sa 
valeur de part (valeur compte-titres) et référence sur les contrats avec une valeur de 
réalisation, qui est toujours inférieure. Des frais sont donc calculés pour amortir cette 
différence. 
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Le partenaire est rémunéré sur le reliquat gardé par l’assureur sur les loyers versés tous les 
trimestres. 

Quel est le mode de rémunération du partenaire ? 

Comment sont versés les dividendes ? 
Les dividendes sont versés tous les trimestres soit sur le fonds en euros du contrat, soit en augmentant 
le nombre de parts de la SCPI. Le versement intervient à la fin du mois suivant la fin du trimestre civil. 

Le montant d’investissement sur une SCPI est-il plafonné ? 
Le montant est plafonné à 200 000 € (sous réserve de disponibilité suffisante de l’enveloppe). 
Le versement est limité à 50% de l’investissement. 

Les arbitrages vers une SCPI sont-ils autorisés ? 
Non. Les arbitrages vers les SCPI, quelle que soit leur provenance (fonds en euros ou unités 
de compte) ne sont pas autorisés. Seuls les investissements dans le cadre d’affaires 
nouvelles ou de versements complémentaires sont possibles. 

Quel est le mode d’investissement et de désinvestissement sur une SCPI ? 
Par mesure de précaution (face à une éventuelle variation du prix de souscription de la 
SCPI), les dates de valeurs retenues dans le cadre de la souscription ou de la vente de la SCPI 
ont été fixées à J + 10 jours ouvrés (J = date de réception de l’intégralité des pièces par 
Generali). 

Annexe 2 : FAQ 
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Annexe 3 : Simulations 

Détail des calculs des 3 simulations 

Simulation 1 : scénario de marché favorable de 2001 à 2007 

Investissement initial au 31/12/2000 50 000,00 € 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Rendement fonds €* 

Rendement SCPI* 

Valorisation SCPI 

Performance globale SCPI *Net de frais de gestion 

5,30% 

6,71% 

4,80% 

5,84% 

4,50% 

5,00% 

4,40% 

5,02% 

4,20% 

10,97% 

4,10% 

15,74% 

4,10% 

13,55% 

3,90% 

-1,18% 

3,60% 

0,59% 

3,50% 

5,57% 5,75% 5,75% 5,32% 5,19% 4,85% 4,53% 4,02% 4,17% 3,99% 

1,14% 0,09% -0,74% -0,29% 5,78% 10,89% 9,02% -5,20% -3,58% -0,01% 

3,98% 

2001 2000 2002 2003 2004 2006 2007 2005 TCAM* 

*Taux de croissance annuel moyen 

100 % Fonds € 

80 % Fonds € + 20% SCPI  
(hors évolution de la valeur  
de réalisation de la SCPI) 

80 % Fonds € + 20% SCPI  
(incluant l'évolution de  
la valeur de réalisation de  
la SCPI) 

50 000,00€ 

50 000,00€ 

50 000,00€ 

52 650,00€ 

52 676,60€ 

52 790,65€ 

55 177,20€ 

55 305,73€ 

55 436,02€ 

57 660,17€ 

57 933,73€ 

57 987,52€ 

60 197,22€ 

60 590,88€ 

60 612,62€ 

62 725,50€ 

63 258,24€ 

64 001,42€ 

65 297,25€ 

65 949,57€ 

68 234,17€ 

67 974,44€ 

68 712,59€ 

72 543,32€ 

4,48% 

4,65% 

5,46% 
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